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ARTICLE 2
RAPPORT ANNEXE

Apreslaquatrieme phrase de I’ alinéa 29, insérer la phrase suivante :
« Une attention particuliere sera portée a la progression des rémunérations des personnels civils et
militaires afin de revaloriser les carriéres ainsi gue le pouvoir d’'achat et répondre aux contraintes,
notamment de mobilité et d’ acces au logement. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a inscrire dans la LPM la nécessité de revaloriser les trgectoires de

rémunération des personnels civils comme militaires, notamment au regard de leur pouvoir d’ achat
et des contraintes de service.
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